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MÉdecins coordonnateurs : 

un dÉcret pris dans la prÉcipitation !

L’AD-PA, AVVEC, le CNRPA, la FNAPAEF et le SNGIE, qui représentent les retraités et personnes âgées, les familles, les directeurs et des médecins généralistes en établissement tiennent à faire connaître leur désaccord avec le décret relatif au temps d’exercice du médecin coordonnateur. Les organisations professionnelles ont voté contre ce projet de décret présenté au CNOSS du 15 mars et ont écrit à Philippe BAS pour l’alerter à ce sujet. Le CNRPA a émis un avis défavorable à l’unanimité. Le décret est donc sorti sans aucune concertation véritable. 

Il prévoit des temps minimaux de présence de médecins largement insuffisants et ne reflètent absolument pas le niveau des besoins des personnes âgées. De plus, ces temps de présence ne seront atteints par certains établissements qu’en 2012.  Ils ne permettront pas aux médecins coordonnateurs d’exercer les 11 missions qui leur sont confiées, auxquelles deux nouvelles vont s’ajouter : les coupes PATHOS et la veille sanitaire.
Les organisations regrettent également que leur proposition de mettre en place une prime multi site n’ait pas été retenue alors qu’elle aurait permis de faciliter la mutualisation des recrutements via des formules de coopération.
Elles rappellent qu’elles attendent toujours le deuxième décret relatif aux professionnels de santé intervenant dans les établissements qui est le chaînon manquant encore aujourd’hui pour permettre aux médecins coordonnateurs d’exercer pleinement leurs missions.

  

  


